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----------
à l'amendement n° 610 (rect.) du Gouvernement

----------

à l'ARTICLE 28

Compléter l’alinéa 8 de cet amendement par la phrase suivante :

« La  formation  plénière  du  conseil  supérieur  de  la  magistrature  peut  être  saisie  à  sa
demande par un membre du Parlement, par un magistrat, par un justiciable. »
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Se justifie par son texte même.


